
LE MOT DU MAIRE  

L’acte III de la décentralisation (initiée depuis plus de 30 ans) 
est en discussion au Sénat et à l’Assemblée. Il s’agit de ren-
dre plus efficace la gestion des territoires, qui s’inscrivent au-
jourd’hui plus dans une logique européenne que nationale, 
pour que les citoyens en retirent le plus de bénéfices : proxi-
mité de gestion, souplesse des prises de décision, péréqua-

tion entre les collectivités, simplification des structures. 

Tout le monde s’accorde à atteindre ces objectifs. 
Il y a 12 ans que Seissan est en intercommunalité, avec 35 
autres communes aujourd’hui, dans Val de Gers. Mesurons 
les conséquences de cette organisation pour notre territoire. 
De nouveaux services sont proposés aux habitants : crèches 
et accueil scolaire et périscolaire, animations dans les centres 
de loisirs, pour les enfants et adolescents. Soutien aux per-
sonnes âgées par le CIAS de Val de Gers, avec portage de 
repas à domicile, services à la personne. Pour nos anciens, 
l’EHPAD Val de Gers qui accueille les personnes âgées seu-
les ou en manque d’autonomie, sur le territoire. Le dévelop-
pement d’emplois, rendu possible grâce à la politique des 
hôtels d’entreprises AGROPARC 3 et des ateliers relais, et le 
développement des zones d’activités. Seule, la commune de 
Seissan n’aurait jamais pu offrir ces services à la population. 
La croissance démographique observée sur Seissan avec 
1136 habitants, est en partie due aux services, qui sont eux-
mêmes rendus possibles grâce à l’augmentation de cette mê-
me population. C’est l’objectif que nous nous étions fixé en 
2002 qui est en passe de se réaliser. 
Ainsi, tous ensemble nous avançons. 

 

Restons unis et croyons en notre avenir. 

 

Bien à vous. 

 

François Rivière 

 

 

                                      

Budget Primitif 2013 

INVESTISSEMENTS 
MONTANT 

TTC 

PLU 14 680€ 

Achat tondeuse  15 000€ 

Achat camion poly benne  42 000€ 

Etude Place Carnot 35 718€ 

1ère tranche Place Carnot 511 000€ 

Local pétanque 30 296€ 

Chaudière groupe scolaire  6 000€ 

Aménagements terrain de tennis 5 000€ 

Voirie 60 000€ 

TOTAL  719 694€ 



PLACE CARNOT  

ASSAINISSEMENT DU LAC  

VOIRIE  

HALLE AUX GRAVIERS  P.  L.  U.  

Les travaux de la construction des 9 T2 à l’ancienne halle 
aux graviers suivent leur cours.  

Le gros œuvre est terminé et les travaux d’étanchéité et 
d’isolation vont commencer. Les appartements seront livrés 
en Novembre 2013, et les options de locations confirmées 

dès Septembre 2013.  

Pour toute demande, s’adresser à la mairie. 

Les travaux de la commission urbanisme ont défini le zonage 
et rédigé le document graphique qui délimite les zones cons-
tructibles Ua (Habitat) et Ul (Loisirs), Ux (Industrie et artisanat), 
AUx (extension de Ux), Ah (Habitat en zone agricole), A (Zone 

agricole), N (zone naturelle). 

L’objectif est de rendre cohérent la zone d’habitat en assurant 
des liaisons avec le centre du village et les zones de tourisme 
et de loisirs. Les zones d’activité économiques restent en pro-
longement, côté Nord, de l’existant. 
Le règlement qui fixe les règles applicables à l’intérieur des 
zones a été élaboré, et les services associés (Préfecture, 
Chambres consulaires, Région, Département, communauté de 
communes) consultés pour avis. La prochaine étape sera le 
lancement de l’enquête publique d’une durée de 1 mois, pen-
dant laquelle les observations du public pourront être consi-

gnées par écrit auprès du commissaire enquêteur. 

Le plan de financement de la 1ère tranche s’établit 
à 427 283 € HT, pour les travaux qui seront réali-
sés à l’Ouest de la RD 929 et qui incluent la dépar-
tementale et le parvis créé autour d’une fontaine et 
du kiosque à musique. 

L’appel d’offre aux entreprises va être lancé fin 
juillet. Début septembre les entreprises seront 
choisies et le chantier est prévu pour démarrer en 
octobre, pour une durée de 3 mois. La 2ème tran-
che est programmée pour le printemps 2014, et 
inclura la partie Est de la Place Carnot et la halle 

aux veaux. 

Les travaux de raccordement de l’assainissement du Camping 
du Lac à la station d’épuration sont programmés. Dès les 
conclusions du commissaire enquêteur, qui seront rendues 
début Août 2013 (l’enquête publique s’est déroulée du 18 juin  
au 17 juillet 2013), les travaux vont pouvoir commencer. L’en-
treprise Laburthe interviendra pendant 3 semaines fin septem-

bre début octobre 2013. 

Programme 2013, réalisé en Avril et Octobre : 

 Carrelot des Ecoles 

 Place du Château 

 Avenue Anselme Batbie 

 Rue de la Rouquette 

 Partie Est de la Place de Gascogne 

 Voie communale n° 4 au Garrané 

L’ensemble représente une surface traitée de 13 500 m² 
pour un coût de 59 300 €. Les travaux de point à temps 
(réparation ponctuelle de voirie) débroussaillage des acco-
tements, travaux de pelle représentant 13 850 €. 

Photo :Photo Club Seissan 



GENDARMERIE 

PETANQUE ECONOMIE -  SERVICES 

PHOTOVOLTAÏQUE 

Cet été à SEISSAN... 

NOUVELLE CASERNE  

Bienvenue à : 

Commerce Artisanat de Proximité – CAP Seissan en 
Val de Gers, nouvelle dénomination du Comité d’Expan-
sion qui regroupe les commerçants, artisans et profes-
sions libérales de Seissan et ses environs. 

Sandrine Delort qui a déménagé son salon de coiffure 
au 29 rue du Marché. 

Sabrina Miloudi qui a repris le salon de coiffure du 9 av. 
du Général de Gaulle. 

Saveurs des viandes, Madame Dany Doms, qui a repris 
les locaux de la boucherie Larrieu, 10 av. des Pyrénées. 

Le siège du Bouchon Seissannais, 
qui avait aménagé à l’ancienne 
station de pompage, a été restruc-
turé avec la pose d’une toiture tra-
ditionnelle, de colombages et d’un 
enduit ocre. Ce local autrefois dis-
gracieux est maintenant parfaite-
ment intégré dans le site de l’ab-
baye et de la tour du XIIIème siè-

cle. 

Le 14 juin 2013 est le 1er anniversaire du fonctionnement de 
la centrale photovoltaïque de la halle au gras. Avec 125 488 
KW, c’est un boni de 6000 € sur le budget prévisionnel qui a 
été perçu par le SPIC de la commune. 

Une économie de  87 841,73 Kg d’équivalent CO² a été ré-
alisée. Seissan par sa conduite éco-citoyenne participe ainsi 

à la propreté de la planète. 

Photo :Photo la Dépêche du midi 

La nouvelle caserne des Sapeurs Pompiers de Seissan a 
été inaugurée le 30 mars 2013, en présence des autorités 
locales, accueillies par le Maire F. Rivière, M. JP Pujol 
Président du SDIS, M. le Sous Préfet de Mirande, M. F. 
Montaugé Maire d’Auch, M. C. Bourdil Conseiller Général, 
le Colonnel Barthet, la musique départementale des pom-
piers et les représentants des Centres de Secours de la 
Compagnie Gascogne. 

Le public a pu visiter les locaux lors de la journée « portes 
ouvertes chez les pompiers » le 2 juin dernier. 

Les locaux de la gendarmerie sont vacants depuis le départ 
du PSIG. Une réflexion a été initiée par la mairie, avec les pro-
fessionnels de santé (médecins, infirmières, paramédicaux) 
pour y installer au rez-de-chaussée, sur 340 m², une maison 

de santé avec secrétariat mutualisé. 

Les 4 appartements T4 de l’étage seraient rénovés et mis en 
location. 
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Du 1er au 30 juillet 2013 
exposition de portraits de M. Marquisseau à la médiathèque 

Vendredi 5 juillet 2013 
ciné diapos rétrospectives 2012/2013 par le photo club de Seissan au théâtre de verdure 

Samedi 6 juillet 2013 - Dimanche 7 juillet 2013 
brocante et vide-grenier sur la Place Carnot. 

Samedi 13 juillet 2013 
spectacle danse zumba au théâtre de verdure à 10h30 suivi d'une auberge espagnole. 

Du 1er au 15 août 2013 
exposition de l'Académie de Gascon  

Du 1er au 31 août 2013 
exposition  de photos de panneaux publicitaires de M. Dudouit à la médiathèque. 

Vendredi 2 août 2013 
marché à l'ancienne Lou Marcat de Beth Temp' A. Brocante et vide-grenier 

Vendredi 23 août 2013 
cinéma en plein air avec Ciné 32 au théâtre de verdure. « LES SAVEURS DU PALAIS » 

Samedi 24 août 2013 
fête locale ARTIGUEDIEU. 

Vendredi 30 août 2013 
fête locale SEISSAN. Bodega. 

Samedi 31 août 2013 
fête locale. 15h : jeux taurins par l'Encierro au théâtre de verdure. 18h : encierro  
suivi de la bodega. 

Dimanche 1er septembre 2013  
fête locale. 8h : chuletada. 11h : encierro. Concours de quilles à 15h. Concours de pêche 
Capea par l’école taurine de Richard Millian au théâtre de verdure à 16h. Bodega à 21h. 

Samedi 7 septembre 2013 
Journée des associations Val de Gers autour du théâtre de verdure de 9h à 18h. 

pathe 

http://www.valdegerstourisme.fr/les-manifestations.html


Téléphone : 05 62 66 21 78 
 

Télécopie : 05 62 66 22 46 
 

Messagerie : mairie.seissan@wanadoo.fr 
Site Web : www.seissan.free.fr 
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Horaires d’ouverture : 
Du lundi au vendredi 

9h00 -12h00   14h00 - 17h00 

MAIRIE  

de SEISSAN 

1 Place Carnot 

32260 SEISSAN 

COMMUNAUTE de COMMUNES VAL de GERS 

SEISSAN…….un peu d’Histoire 

Edouard Lartet est un des seissannais les plus 
célèbres. Né en 1801 à Castelnau Barbarens, il 
fait des études de droit à Paris. Avocat, il s’inté-
resse aussi à la géologie et à la paléontologie. 
En 1834 il découvre le gisement tertiaire de 
Sansan, et avec le Pliopithèque (grand singe 
fossile) trouvé en 1836, il devient une célébrité 
du monde scientifique, cité par Jules Vernes 

dans « le Voyage au Centre de la Terre ». 

Il s’installe à la Bernisse à Seissan en 1840 et continue ses recher-
ches dans les Pyrénées, l’Aveyron et le Périgord où il découvre à 
la Madeleine une ivoire sur laquelle est gravée un mammouth : il 
en déduit que l’homme vivait déjà à l’époque préhistorique et vali-
de ainsi les thèses de Darwin contre celles, créationnistes, de 
Cuvier. En 1861, il date les ères géologiques et paléolithiques et il 
est nommé professeur de paléontologie au Muséum d’Histoire 
Naturelle en 1869. 

Le « père de la paléontologie » s’éteint à Seissan en 1871. Son fils 
Louis (1840-1899) sera aussi professeur de géologie et de minéra-
logie, et il étudiera l’homme de Cro-Magnon aux Eyzies. Il repose 

avec son père au cimetière de Seissan. 

CRPF 

Le Scot (Schéma de Cohérence Territoriale) est un document de 
planification stratégique, globale et cohérente d’aménagement et de 
développement durable à l’horizon 2030.  
Le SCOT vise à coordonner les différentes politiques publiques à 
l’échelle d’un territoire pertinent. Le Conseil Communautaire de Val 

de Gers a voté à 
l’unanimité le prin-
cipe d’un SCOT 
dépar te men ta l 
avec 5 schémas 
de secteurs (Auch, 
l’Astarac, l’Est ger-
sois, la Lomagne 

et l’Armagnac). 

Réforme des rythmes scolaires 

La Communauté de Communes Val de Gers, ses 3 écoles 
(Barran, Masseube, Seissan) et ses 4 RPI (Orbessan-
Ornézan, Panassac-Aujan-Monlaur, St-Jean-Lasseran et le 
Brouilh-Biran) ont décidé de mettre en place la réforme des 

rythmes scolaires à la rentrée 2013/2014. 

Le nouvel emploi du temps à Seissan, sera le suivant : 

7h-8h30 : garderie municipale gratuite (lundi, mardi, mercredi, jeudi          
e                 et vendredi) 

8h30-12h : école (le mercredi, de 11h à 12h, une semaine alternée,          
a                  activités pédagogiques ou animation éducative)     

12h-14h : cantine en 2 services alternés et animation éducative 

14h-16h : école (sauf le mercredi, et le vendredi sortie à 15h30) 
16h-19h : Claé (sauf le mercredi, Clsh) 

Immeuble Saint Agne 

Le Conseil Communautaire de Val de Gers a décidé de 
réaliser un projet global pour l’aménagement de la mai-
son St Agne, dont l’accès au public se fera toujours par 
l’actuel accueil. Les services à l’enfance, la ludothèque, 
le pôle administratif et financier y seront installés dès la 
fin des travaux, courant 2014. 

 SCOT - Schéma de cohérence territoriale 

A la demande du bureau de Val de Gers, le Centre Régional 
de la Propriété Forestière de Midi-Pyrénées, va proposer la 
mise en place d’un Plan de Développement de Massif sur 
les 6 862 ha de la forêt de Val de Gers. 

C’est Florent Nonon, technicien du CRPF, qui sera chargé 
d’établir la carte d’identité du massif en réalisant un inventai-
re forestier et en proposant par la suite des mesures adap-

tées à une gestion forestière optimale. 

Des réunions publiques seront organisées, et des diagnos-
tics gratuits personnalisés des parcelles boisées proposés 

aux propriétaires. 

La phase d’inventaire a commencé et va durer jusqu’à l’au-
tomne 2013 par le technicien, qui circule dans un véhicule 

utilitaire du CRPF, sur les chemins ruraux de la commune. 

 
MEDIATHEQUE  

place d'Astarac 32260 SEISSAN 
Téléphone : 05 62 64 16 77 
Télécopie : 05 62 64 17 47 

e-mail : espace.astarac.seissan@orange.fr 

mailto:espace.astarac.seissan@orange.fr

